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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de l'éducation
Question écrite n° 113857

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la
vie associative sur la création de la « mesure de responsabilité ». Créée par décret, il souhaiterait savoir en quoi
consiste cette nouvelle sanction pour les élèves du secondaire.
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